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 n°227 289 du 10 octobre 2019  

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître L. LEYDER 

Rue du Serpont, 29A/2 

6800 LIBRAMONT 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 20 février 2019, par X, qui déclare être de nationalité centrafricaine, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 24 janvier 2019 et notifiée le lendemain. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 21 février 2019 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 7 mai 2019 convoquant les parties à l’audience du 4 juin 2019. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. BRAUN loco Me L. LEYDER, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me C. PIRONT loco Mes D. MATRAY et N. SCHYNTS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 20 octobre 2017, la requérante a contracté mariage en Centrafrique avec Monsieur [M.S.N.] de 

nationalité belge. 

 

1.2. Le 8 août 2018, elle a introduit, auprès de l’ambassade belge à Yaoundé, une demande de visa en 

vue d’un regroupement familial afin de rejoindre son époux. 

 



  

 

 

CCE X - Page 2 

1.3. En date du 24 janvier 2019, la partie défenderesse a pris à son égard une décision de refus de visa. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Le requérant (sic) ne peut se prévaloir des dispositions prévues à l'art. 40 ter de la loi du 15/12/1980 

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. 

En date du 08.08.2018, une demande de visa de [regroupement] familial a été introduite par [E.M-V.], 

née le […] de nationalité centrafricaine, en vue de rejoindre en Belgique monsieur [N.M.D.S.T.S.], né le 

[…], de nationalité belge. 

Considérant que la demande a été introduite sur base d'un acte de mariage numéro 493 du 20.10.2017 

délivré par le centre d'état civil de Bangui ainsi que l'acte de transcription de mariage du 27.02.2018 à 

l'état-civil par un Officier de l'état civil belge; 

[Considérant] que chaque autorité administrative dispose de son propre droit de regard sur les actes 

administratifs qui lui sont présentés ; que la décision d'un Officier de l'état civil belge n'exempt pas notre 

administration de procéder à son propre examen des actes administratifs étrangers produits dans le 

cadre de la procédure d'une demande de visa de regroupement familial ; 

Considérant qu'en vertu de l'article 30 du Code de droit international privé, " un acte authentique 

étranger doit être [légalisé] pour être produit en Belgique en intégralité ou en extrait, en original ou en 

copie " ; 

Considérant que dans le cas d'espèce, l'acte de mariage fourni à l'appui de la demande n'est pas 

légalisé ; qu'il ne peut donc être pris en considération ou [retenu] pour établir le lien matrimonial entre 

les intéressés de sorte qu'il ne peut pas ouvrir un droit au regroupement familial ; 

Le visa est refusé. 

L'Office des étrangers attire votre attention sur le fait que les conditions à remplir dans le [cadre] d'un 

regroupement familial sont cumulatives. Étant donné qu'au moins une de ces conditions n'est pas 

remplie, votre demande de visa est rejetée. 

L'Office des étrangers n'a pas entièrement vérifié si les autres conditions étaient remplies. 

En ca[s] de nouvelle demande de visa, cette décision n'empêchera donc pas l'Office des étrangers de 

vérifier si ces autres conditions sont remplies, ou de lancer toute enquête ou analyse jugée nécessaire. 

L'Office des étrangers vous invite à vérifier [votre] dossier avant d'introduire une nouvelle demande. Les 

conditions à remplir et les documents justificatifs à présenter sont renseignés sur le site de l'Office des 

étrangers (www.dofi.fgov.be).  

[…] 

Motivation 

L'office des étrangers attire votre attention sur le fait que les conditions à remplir dans le cadre d'un 

regroupement familial sont cumulatives. Étant donné qu'au moins une de ces conditions n'est pas 

remplie, votre demande de visa est rejetée. 

L'Office des étrangers n'a pas entièrement vérifié si les autres conditions étaient remplies. 

En cas de nouvelle demande de visa, cette décision n'empêchera donc pas l'Office des étrangers de 

vérifier si ces autres conditions sont remplies, ou de lancer toute enquête ou analyse jugée nécessaire. 

L'Office des étrangers vous invite à vérifier votre dossier avant d'introduire une nouvelle demande. Les 

conditions à remplir et les documents justificatifs à présenter sont renseignés sur le site de l'Office des 

étrangers (www.dofi.fgov.be) ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique « de la violation de l’article 40ter §2 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, de 

l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’Homme et des Libertés 

fondamentales ; des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes 

administratifs, des principes de bonne administration à savoir l’erreur manifeste d’appréciation et du 

principe selon lequel l’administration est tenue de prendre en considération tous les éléments soumis à 

sa connaissance ». 

 

2.2. Elle développe « Attendu que l’article 40ter §2 de la [Loi] dispose que « […] » Que les membres de 

la famille visés à l’article 40bis §2, 3° de la [Loi] sont les descendants et les descendants de son conjoint 

ou partenaire visé au 1° ou 2°, âgés de moins de vingt et un ans ou qui sont à leur charge, qui les 

accompagnent ou les rejoignent, pour autant que l'étranger rejoint, son conjoint ou le partenaire 

enregistré visé en ait le droit de garde et, en cas de garde partagée, à la condition que l'autre titulaire du 

droit de garde ait donné son accord. […] Attendu que la partie défenderesse n’a manifestement pas 

tenu compte de tous les éléments portés à sa connaissance ou dont elle devait prendre connaissance 

avant de prendre la décision litigieuse. Qu’en effet, la partie défenderesse a refusé la demande de 

http://www.dofi.fgov.be/
http://www.dofi.fgov.be/
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regroupement familial introduite par la requérante, au motif que l’acte de mariage produit au dossier de 

la requérante n’était pas légalisé. Que toutefois, la demande de regroupement familial a également été 

introduite en tant que auteur d’un enfant belge, [E.S.], de sorte qu’il appartenait à la partie défenderesse 

d’examiner également la demande de regroupement familial sur base de l’article 40ter §2, 1° de la [Loi], 

en ce que la requérante est la maman d’[E.S.], de nationalité belge et domicilié en Belgique avec 

Monsieur [S.N.]. Que, par conséquent, la décision querellée manque de motivation à cet égard, dès lors 

que la partie défenderesse n’a pas pris en considération des faits qui ressortent du dossier administratif, 

à savoir le lien de parenté entre la requérante et [E.S.], son descendant direct, et n’a pas tenu compte 

de ce lien dans la motivation matérielle et formelle de sa décision de sorte que sa décision procède 

d’une erreur manifeste d’appréciation. Qu’en effet, même si le lien de parenté entre la requérante et son 

époux devait être considéré comme non établi – quo non – encore appartenait-il à la partie 

défenderesse d’examiner la demande de regroupement familial en sa qualité d’auteur d’un enfant belge 

et donc de membre de la famille d’un enfant mineur belge. Qu’ainsi, en ne tenant pas compte du lien de 

parenté existant entre la requérante et son fils belge [E.S.], la partie défenderesse a purement et 

simplement violé l’article 40ter §2 1° de la [Loi]. Qu’en effet, l’obligation de motivation formelle qui pèse 

sur l’autorité administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de 

la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliquer les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de 

façon claire et non-équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la 

décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le 

cadre d’un recours et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Le Conseil de 

Céans, dans le cadre du contrôle de légalité, [n’est] pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratifs et si elle 

a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation 

qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (dans ce sens C.E. 06/07/2005, n°147.344). 

Que la partie requérante n’est pas en mesure de comprendre pourquoi l’acte attaqué ne prend 

nullement en considération son lien de parenté avec son fils belge [E.S.], domicilié en Belgique, et 

lequel était également visé dans la demande de regroupement familial introduite par la requérante en 

date du 08/08/2018. Qu’en effet, cet élément constituait un élément avancé par la partie requérante afin 

d’obtenir un visa pour regroupement familial avec son fils de sorte qu’il appartenait à la partie 

défenderesse de préciser les raisons pour lesquelles elle entendait ne pas en tenir compte. Que dans 

son courrier daté du 1er octobre 2018 adressé à l’Office des Etrangers, le Conseil de la requérante 

insistait sur le fait que « Le petit [E.], qui résidait en Centrafrique avec sa maman jusqu’au mois de juin 

2018 a été contraint de rejoindre son papa en Belgique en raison des circonstances sécuritaires en 

Centrafrique, lesquelles ne permettaient plus ni à l’enfant, ni à sa maman d’être en sécurité en 

Centrafrique. Malheureusement, Madame [M-V.] n’a pu obtenir un rendez-vous auprès de l’Ambassade 

de Yaoundé au Cameroun qu’en date du 8 août 2018, date à laquelle elle a introduit sa demande de 

regroupement familial. Le petit [E.], qui est né en 2016, vit particulièrement mal la séparation d’avec sa 

maman de sorte que je vous remercie, de bien vouloir examiner ce dossier, en priorité, et dans le cadre 

de l’urgence, eu égard aux considérations qui précèdent et dans le respect de l’article 8 de la 

Convention Européenne des Droits de l’Homme. » Attendu que l’article 8 de la CEDH ne définit pas la 

notion de vie familiale ni la notion de vie privée, les deux notions sont des notions autonomes qui 

doivent être interprétées indépendamment du droit national. Qu’il ressort également de la jurisprudence 

de la Cour Européenne des Droits de l’Homme que le lien familial entre des conjoints et des parents et 

leurs enfants mineurs doit être présumé (CEDH, 21/06/1988, BERREHAB, Pays-Bas, §21 ; CEDH, 

28/11/1996, AHMUT, Pays-Bas,§60). Qu’ainsi, la requérante entretient une vie familiale avec son époux 

mais également avec son fils mineur, lequel vivait encore avec elle jusqu’au mois de mai 2018. Que [E.] 

est cependant revenu vivre auprès de son père à partir du mois de mai 2018, et ce, en raison de la 

situation sécuritaire tout à fait alarmante en Centrafrique. Qu’il convenait que la partie défenderesse 

prenne en compte cette situation et la vie familiale entre la requérante et son fils mineur. Qu’il en résulte 

que la partie défenderesse, sans tenir compte de l’existence de la vie familiale entre la requérante et 

son fils mineur belge a violé l’article 8 de la CEDH et l’article 40ter §2 de la [Loi] ».  

 

2.3. Elle constate « qu’en termes de note d’observations, la partie défenderesse estime que le Conseil 

de Céans n’est pas compétent pour statuer sur la question de la reconnaissance de l’acte de mariage 

de la demanderesse et de son époux Monsieur [N.M.] ». Elle souligne « Que toutefois, telle n’est 

nullement la demande de la requérante. Qu’en effet, la requérante a exposé, en termes de recours en 

annulation, que sa demande de regroupement familial introduite auprès de l’Ambassade de Yaoundé au 

Cameroun, étant l’Ambassade compétente pour connaître de la demande de regroupement familial de 

la requérante, de nationalité centrafricaine et résidant en Centrafrique, a été introduite tant sur base du 
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fait qu’elle est l’épouse d’un ressortissant belge, Monsieur [S.N.M.], mais également sur base du fait 

qu’elle est la mère d’un enfant belge, le mineur [S.E.] né le […] à Bangui. Que la requérante reproche à 

la partie défenderesse de n’avoir examiné sa demande de regroupement familial que sur base de son 

lien matrimonial avec Monsieur [S.N.M.], lequel n’est actuellement pas reconnu par la partie 

défenderesse, et non sur base de son lien de filiation avec le mineur belge [S.E.]. Qu’en effet, la 

requérante fait reproche à la partie défenderesse d’avoir refusé sa demande de visa en vue d’un 

regroupement familial, en tenant compte uniquement sur base du fait (sic) que son acte de mariage 

avec Monsieur [S.N.M.] n’était pas légalisé, mais en ne tenant nullement compte de son lien de filiation 

avec son fils mineur [S.E.], né le […] à Bangui et de nationalité belge. Que la partie défenderesse 

affirme que la requérante n’a introduit, en date du 8 août 2018, qu’une demande de visa de 

regroupement familial en vue de rejoindre son époux de nationalité belge. Que cela est cependant 

totalement inexact. Que, d’une part, le dossier de pièces déposé lors de la demande de regroupement 

familial auprès de l’Ambassade de Yaoundé au Cameroun contient également l’acte de naissance 

d’[E.S.], enfant mineur de la requérante et de son époux Monsieur [N.S.M.], de sorte que la demande 

visait tant un regroupement familial sur base du lien matrimonial entre la requérante et Monsieur 

[S.N.M.], mais également sur base de son lien de filiation avec son fils mineur belge [S.E.]. Que cela a 

encore été confirmé dans un courrier que le Conseil de la requérante a adressé à l’Office des Etrangers 

en date du 1er octobre 2018, dans lequel il est mentionné « Ma cliente a introduit cette demande de 

regroupement familial afin de rejoindre en Belgique, son époux, Monsieur [S.N.M.], né le […] à Bangui, 

de nationalité belge ainsi que leur fils le petit [S.E.], né le […] à Bangui, de nationalité belge également 

». Que le Conseil de la requérante ajoutait « En outre, le petit [E.], qui résidait en Centrafrique avec sa 

maman jusqu’au mois de juin 2018 a été contraint de rejoindre son papa en Belgique en raison des 

circonstances sécuritaires en Centrafrique, lesquelles ne permettaient plus ni à l’enfant, ni à sa maman 

d’être en sécurité en Centrafrique. Malheureusement, Madame [M-N.] n’a pu obtenir un rendez-vous 

auprès de l’Ambassade de Yaoundé au Cameroun qu’en date du 8 août 2018, date à laquelle elle a 

introduit sa demande de regroupement familial. Le petit [E.], qui est né en 2016, vit particulièrement mal 

la séparation d’avec sa maman de sorte que je vous remercie, de bien vouloir examiner ce dossier, 

lequel est tout à fait complet, en priorité, et dans le cadre de l’urgence, eu égard aux considérations qui 

précèdent et dans le respect de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme». 

Attendu que la requérante ne demande nullement au Conseil de Céans d’examiner l’authenticité de son 

acte de mariage avec Monsieur [N.S.], dans le cadre du présent recours. Que cependant, même si 

l’acte de mariage de la requérante et de Monsieur [S.N.M.] joint à son dossier de pièces n’était pas 

légalisé, il appartenait à la partie défenderesse de prendre en considération les autres éléments du 

dossier, et notamment le lien de filiation entre la requérante et [S.E.], dès lors que la demande de 

regroupement familial concernait également son fils mineur belge. Qu’ainsi, il ressort de la décision de 

la partie défenderesse que cette dernière n’a manifestement pas tenu compte de tous les éléments 

portés à sa connaissance ou dont elle devait prendre connaissance avant de prendre la décision 

attaquée. Qu’or, l’obligation de motivation formelle qui s’impose à la partie défenderesse n’implique 

certes pas la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la requérante mais implique 

certainement l’obligation d’informer celle-ci des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve 

toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de 

l’intéressée. Que cependant, dans le cas d’espèce, la décision attaquée fait purement et simplement fi 

du lien de filiation existant entre la requérante et son fils mineur belge. Que la décision attaquée ne fait 

pas apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de la partie défenderesse quant à 

l’absence de prise en compte du lien de filiation entre la requérante et son fils mineur belge, et ce, afin 

de permettre à la requérante de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir 

les contester dans le cadre d’un recours, et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce 

sujet. Que certes, dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil de Céans n’est pas compétent pour 

substituer son appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Que ce 

contrôle doit se limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et 

a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui ont 

été soumis. Qu’en l’espèce, tel n’est pas le cas, dès lors que la partie défenderesse a purement et 

simplement omis de prendre en considération le lien de filiation entre la requérante et son fils mineur 

belge, et ce, alors que l’acte de naissance avait été joint à sa demande. Que, de même, un courrier du 

Conseil de la requérante avait été adressé à la partie défenderesse, insistant sur le lien de filiation entre 

la requérante et [E.], lequel vivait jusqu’à présent avec sa maman en Centrafrique, mais avait été 

contraint de revenir en Belgique en raison des conditions sécuritaires pitoyables en Centrafrique. Qu’or, 

la requérante constate, à la lecture de la décision attaquée, que ces éléments précités n’y apparaissent 

nullement. Que la partie défenderesse s’est uniquement concentrée sur l’absence de légalisation de 

l’acte de mariage de la requérante et de Monsieur [S.N.M.], sans prendre en considération les autres 

éléments du dossier, dont notamment son lien de filiation avec son fils mineur belge de sorte que, en ce 
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faisant, la partie défenderesse a violé l’article 40 ter §2 de la loi du 15 décembre 1980 qui permet le 

regroupement familial d’un étranger avec les membres de la famille d’un belge y compris son enfant 

mineur belge. Que la décision litigieuse doit par conséquent être annulée ». 

 

3. Discussion  

 

3.1. Le Conseil rappelle que, conformément à l’article 39/81, alinéas 7 et 5, de la Loi, le Conseil « statue 

sur la base du mémoire de synthèse », lequel « résume tous les moyens invoqués ». 

 

3.2. Sur le moyen unique pris, à propos de l’argumentation fondée sur l’article 8 de la CEDH, le Conseil 

rappelle que lorsque la partie requérante allègue une violation de cette disposition, il lui appartient en 

premier lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, 

l’existence de la vie privée et/ou familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée 

y a porté atteinte. 

 

Au sujet de la vie familiale entre la requérante et son enfant mineur, le Conseil rappelle qu’il ressort de 

la jurisprudence de la CourEDH que le lien familial entre des partenaires, entre des conjoints et entre 

des parents et enfants mineurs est présumé. Ainsi, la vie familiale entre la requérante et son enfant 

mineur, dont la partie défenderesse a été mise au courant de l’existence en temps utile, doit être 

considérée comme établie. 

 

Etant donné qu’il n’est pas contesté qu’il s’agit d’une première admission, il n’y a, à ce stade de la 

procédure, pas d’ingérence dans la vie familiale de la requérante et de son enfant mineur et il n’est pas 

procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la CEDH. Dans ce cas, il 

convient d’examiner si l’Etat a une obligation positive d’assurer le droit à la vie familiale. Afin de 

déterminer l’étendue des obligations qui découlent, pour l’Etat, de l’article 8, § 1er, de la CEDH, il 

convient de vérifier tout d’abord si des obstacles au développement ou à la poursuite d’une vie familiale 

normale et effective ailleurs que sur son territoire, sont invoqués. Si de tels obstacles à mener une vie 

familiale ailleurs ne peuvent être constatés, il n’y aura pas défaut de respect de la vie familiale au sens 

de l’article 8 de la CEDH.  

 

Le Conseil rappelle enfin que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité en vertu de 

diverses dispositions légales n’implique nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés 

par la requérante, mais n’implique que l’obligation d’informer la requérante des raisons qui ont 

déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite 

mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressée.  

 

Comme indiqué en termes de requête, le Conseil relève qu’il ressort du dossier administratif que le 

conseil de la requérante a effectivement transmis un mail à la partie défenderesse en date du 1er 

octobre 2018. La pièce-jointe de ce mail, qui constitue le courrier, ne figure toutefois pas au dossier 

administratif. Le Conseil peut toutefois prendre connaissance du contenu de ce courrier dès lors qu’il 

figure en annexe du présent recours (pièce 15 et accusé de réception pièce 16). Le Conseil constate 

qu’il résulte notamment de celui-ci que « En outre, le petit [E.], qui résidait en Centrafrique avec sa 

maman jusqu’au mois de juin 2018 a été contraint de rejoindre son papa en Belgique en raison des 

circonstances sécuritaires en Centrafrique, lesquelles ne permettaient plus ni à l’enfant, ni à sa maman 

d’être en sécurité en Centrafrique. […] Le petit [E.], qui est né en 2016, vit particulièrement mal la 

séparation d’avec sa maman de sorte que je vous remercie, de bien vouloir examiner ce dossier, lequel 

est tout à fait complet, en priorité, et dans le cadre de l’urgence, eu égard aux considérations qui 

précèdent et dans le respect de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme ».  

 

Au vu du fait que le courrier précité envoyé en temps utile à la partie défenderesse invoque l’article 8 de 

la CEDH et fait état expressément d’obstacles à poursuivre une vie familiale en Centrafrique en raison 

des conditions sécuritaires dans ce pays, le Conseil considère que la partie défenderesse aurait dû, au 

vu des circonstances spécifiques du cas d’espèce, justifier pour quelle raison elle n’a pas usé de 

l’obligation positive précitée. 

 

3.3. En conséquence, le Conseil estime que la partie défenderesse a manqué à son obligation de 

motivation. Partant, cette partie du moyen unique pris étant fondée, il n’y a pas lieu d’examiner les 

autres développements de ce moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation 

aux effets plus étendus. 
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3.4. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève que « l’acte attaqué n’a pas pour effet 

de rompre une vie familiale existante puisque la partie requérante ne vit pas avec son époux ni avec son 

enfant. Il ne peut donc y avoir de violation de l’article 8 C.E.D.H ». Dans un premier temps, le Conseil 

rappelle que la vie familiale entre la requérante et son enfant mineur est présumée et que celle-ci ne 

peut être remise en cause uniquement parce qu’ils ne vivent pas ensemble. Le Conseil souligne ensuite 

que la vie familiale de la requérante et de son enfant mineur ne peut être poursuivie en Belgique (au vu 

de la décision querellée refusant la demande de visa de la requérante) et qu’il n’a pas été justifié en 

quoi elle pourrait l’être au pays d’origine malgré les éléments invoqués dans le courrier envoyé à la 

partie défenderesse le 1er octobre 2018.  

 

La partie défenderesse avance ensuite « qu’en l’espèce, la partie requérante n’invoque aucun obstacle 

insurmontable à ce que sa vie privée et familiale se poursuive ailleurs qu’en Belgique ». Outre le fait 

qu’il s’agit d’une motivation a postériori, le Conseil rappelle à cet égard que la requérante a invoqué 

expressément, dans son courrier du 1er octobre 2018, les circonstances sécuritaires en Centrafrique ne 

lui permettant pas d’y poursuivre la vie familiale avec son enfant mineur. Le Conseil considère qu’il 

s’agit d’un élément qui doit être pris au sérieux et qui ne peut être écarté en se basant uniquement sur 

le caractère surmontable (par ailleurs non étayé) de celui-ci. De plus, le Conseil précise que la 

requérante et son enfant mineur sont respectivement de nationalité centrafricaine et belge et qu’ils ne 

peuvent être contraints de vivre ailleurs qu’en Belgique ou en Centre-Afrique.  

 

Enfin, le Conseil relève que la mise en balance des intérêts en présence résultant des conditions 

légales prévues pour bénéficier du regroupement familial n’est pas pertinente en l’espèce dès lors que 

la demande de visa de regroupement familial de la requérante n’a nullement été introduite pour 

rejoindre son enfant mineur mais son époux. 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie  

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision de refus de visa, prise le 24 janvier 2019, est annulée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le  dix octobre deux mille dix-neuf par : 

 

 

Mme C. DE WREEDE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme S. DANDOY, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY C. DE WREEDE 
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